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OBJET : ACQUISITION OEUVRE D'ART "MIRAGE" DE FREDERIQUE NALBANDIAN EXPOSEE AU 
PARC DU GRAND SAINT JEAN

Le. 20 juin 2016 à 15h30, le Conseil Municipal de la Commune d'Aix-en-Provence s'est réuni en session 
Ordinaire dans la salle de ses délibérations, à l'Hôtel-de- Ville, sur la convocation qui lui a été adressée par 
Mme Maryse JOISSAINS-MASINI, Maire, le 14/06/2016, conformément aux articles L 2121-10 et L 2121-12
du Code Général des Collectivités Territoriales.

Etaient Présents : 
Monsieur Jacques AGOPIAN, Monsieur Ravi ANDRE, Madame Dominique AUGEY, Madame Abbassia 
BACHI, Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Moussa BENKACI, Madame Charlotte BENON, Madame 
Odile BONTHOUX, Monsieur Raoul BOYER, Monsieur Gérard BRAMOULLÉ, Monsieur Lucien-Alexandre
CASTRONOVO, Monsieur Maurice CHAZEAU, Monsieur Eric CHEVALIER, Monsieur Gerard DELOCHE,
Madame Brigitte DEVESA, Madame Sylvaine DI CARO, Monsieur Gilles DONATINI, Madame Michele 
EINAUDI, Monsieur Alexandre GALLESE, Monsieur Hervé GUERRERA, Madame Muriel HERNANDEZ, 
Madame Sophie JOISSAINS, Madame Maryse JOISSAINS MASINI, Madame Gaelle LENFANT, Madame 
Reine MERGER, Monsieur Stéphane PAOLI, Monsieur Jean-Jacques POLITANO, Monsieur Christian 
ROLANDO, Madame Danielle SANTAMARIA, Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame 
Catherine SILVESTRE, Madame Josyane SOLARI, Monsieur Jules SUSINI, Monsieur Francis TAULAN, 
Madame Françoise TERME, Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Karima ZERKANI-RAYNAL. 
Excusés avec pouvoir donné conformément aux dispositions de l'article L 2121-20 du Code Général des 
Collectivités Territoriales: 
Madame Christine BERNARD à Madame Reine MERGER, Madame Patricia BORRICAND à Monsieur 
Gerard DELOCHE, Monsieur Jacques BOUDON à Monsieur Jules SUSINI, Madame Danièle BRUNET à 
Madame Sylvaine DI CARO, Madame Noelle CICCOLINI-JOUFFRET à Madame Gaelle LENFANT, 
Madame Charlotte DE BUSSCHERE à Monsieur Edouard BALDO, Monsieur Philippe DE SAINTDO à 
Madame Charlotte BENON, Monsieur Sylvain DIJON à Madame Sophie JOISSAINS, Monsieur Laurent 
DILLINGER à Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE, Madame Coralie JAUSSAUD à Madame 
Karima ZERKANI-RAYNAL, Monsieur Claude MAINA à Monsieur Eric CHEVALIER, Madame Irène 
MALAUZAT à Madame Danielle SANTAMARIA, Monsieur Jean-Marc PERRIN à Monsieur Gilles 
DONATINI, Madame Liliane PIERRON à Monsieur Michael ZAZOUN, Madame Catherine ROUVIER à 
Monsieur Raoul BOYER. 

Excusés sans pouvoir : 
Monsieur Jean-Pierre BOUVET, Monsieur Jean-Christophe GROSSI, Madame Souad HAMMAL. 
Secrétaire : Stéphane PAOLI

Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE donne lecture du rapport ci-joint.
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RAPPORTEUR : Madame Marie-Pierre SICARD - DESNUELLE

Politique Publique     :   07-DEVELOPPEMENT CULTUREL ET ARTISTIQUE

OBJET : ACQUISITION OEUVRE D'ART "MIRAGE" DE FREDERIQUE NALBANDIAN 
EXPOSEE AU PARC DU GRAND SAINT JEAN- Décision du Conseil

Mes chers Collègues,

La  ville  d’Aix-en-Provence  a  décidé  dans  le  cadre  de  sa  politique  de  promotion  et  de
diffusion  d’œuvres  d’art  contemporaines  dans  l’espace  public  de  la  réalisation  d’une
production artistique sur le site du parc paysager du domaine du Grand Saint Jean qui entre
en  résonance  avec  l’architecture  et  l’environnement  et  inscrite  dans  une  campagne  de
réhabilitation du réseau des fontaines. 

L’association  Voyons  voir  art  contemporain  et  territoire,  dont  l’objet  principal  est  de
promouvoir et développer l’art contemporain par la mise en œuvre d’un réseau de résidences
d’artistes  et  de  productions  d’œuvres  dans  les  sites  remarquables  du  paysage  en  région
Provence Alpes Côte d’Azur, a été mandatée pour la mise en œuvre et la coordination du
projet selon le protocole d’un appel à candidature auprès d’artistes nationaux, la constitution
d’un jury et la nomination d’un artiste.

Dans ce cadre précis, le lauréat Frédérique NALBANDIAN a réalisé une œuvre sculpturale in
situ intitulée MIRAGE. 
 
L’œuvre a été installée en aplomb de la longueur du bassin rectangulaire situé en fond de
prairie et dans l’axe central des trois bassins.

Le descriptif de l'oeuvre est indiqué en annexe de la présente délibération.



Conformément  aux  clauses  de  la  convention  de  production  artistique  détaillés  lors  de
l'installation  de  l'oeuvre  en  juillet  2013,  la  Ville  d'Aix  en  Provence  souhaite  désormais
acquérir la dite œuvre afin de développer son fonds patrimonial contemporain.

Aussi, mes chers collègues, il vous est proposé de bien vouloir :

-  PRENDRE ACTE des clauses contenues dans la convention de production artistique de
Frédérique NALBANDIAN avec la Ville d'Aix en Provence

- DIRE que la Ville d'Aix en Provence se porte acquéreur de l'oeuvre ci dessus énoncée : « 
MIRAGE de Frédérique NALBANDIAN pour un montant de 4000,00 € T.T.C ;

-  DIRE que la Ville fera procéder aux travaux de restauration de la dite œuvre (dorure et
conservation pour une durée de 6 ans environ) pour un montant de 2870,00 € TTC et 1050,00
€ TTC d'honoraires soit 3920,00 € T.T.C ;

- DIRE que la dépense totale soit 7920,00 € T.T.C sera imputée sur le budget  de la Direction
des Musées et du Patrimoine culturel qui présente les disponibilités suffisantes ;



DL.2016-281 - ACQUISITION OEUVRE D'ART "MIRAGE" DE FREDERIQUE NALBANDIAN 
EXPOSEE AU PARC DU GRAND SAINT JEAN- 

Présents et représentés : 52

Présents : 37

Abstentions : 0

Non participation : 0

Suffrages Exprimés : 52

Pour : 52

Contre : 0

Ont voté contre

NEANT

Se sont abstenus

NEANT

N'ont pas pris part au vote

NEANT

Le Conseil Municipal a Adopté à l'unanimité 
le rapport qui précède.
Ont signé Maryse JOISSAINS MASINI, Maire
Président de séance et les membres du conseil présents : 

L'adjoint délégué, 
Reine MERGER

Compte-rendu de la délibération affiché le : 23/06/2016
(articles L2121-25 et R 2121-11 du C.G.C.T.)



1

1 « Toute décision individuelle peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Marseille, dans un 
délai de deux mois à compter de sa notification. Dans ce délai, il peut être présenté un recours gracieux prorogeant le 
délai de recours contentieux ...»











 

Notre action a pour objectifs de favoriser un rapport de proximité avec le territoire dans une lecture 

renouvelée du patrimoine et paysage de notre région ; créer du lien à travers maillage d'oeuvres 

d'art sur le territoire ; participer pleinement aux politiques de développement local grâce à une 

lisibilité des pratiques contemporaines et favoriser l'accés à la culture pour tous. 

 

 

 

 

Contact : 

Erika Negrel, 
Directrice 
 
@ : enegrel@voyonsvoir.org 
tel : 04 42 38 73 46 /  06 12 134 144 
 
voyons voir I art contemporain et territoire 
Le Patio, 1 place Victor Schoelcher 
13090 Aix-en-Provence 




























